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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Prise en charge des addictions

Usages et offre de produits psychoactifs à La Réunion, rapport de mission de l'OFDT (juillet 2020)

Drogues et addictions dans les Outre-mer - État des lieux et problématiques (OFDT, 26/06/2020)
Substances vénéneuses
- Note de cadrage de la HAS « Bon usage des antalgiques opioïdes - Prévention et prise en charge du mésusage et des surdoses d’opioïdes » (octobre 2020).
- Arrêté du 29 octobre 2020 fixant les modalités et conditions techniques du registre national électronique prévu à l'article 4 du décret n° 2020-1230 du 7 octobre 2020 relatif à l'expérimentation de l'usage médical du cannabis.
- Les consommations de drogues en Europe parmi les élèves de 16 ans (OFDT, novembre 2020).
- Arrêt de la CJUE dans l'affaire Kanavape (liquide à base de cannabidiol pour cigarettes électroniques).
- Cannabidiol (CBD) le point sur la législation en conséquence de l'arrêt Kanavape de la CJUE (MILDECA, 24/11/2020).
- Communiqué de l’Académie nationale de pharmacie du 24/11/2020 s'inquiètant du manque de rigueur de l'expérimentation en cours sur l’usage médical du cannabis.
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Actualité réglementaire :
RECOMMANDATION (UE) 2020/1595 DE LA COMMISSION du 28 octobre 2020 sur les stratégies de dépistage de la COVID-19, notamment l’utilisation de tests rapides de détection d’antigènes
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2020.360.01.0043.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2020%3A360%3ATOC
Arrêté du 21 octobre 2020 relatif à l'expérimentation PRIMORDIAL (montage par Ramsay de Centres de santé pluri-professionnels en Ile-de-France et Auvergne-Rhône-Alpes avec un certain nombre de tâches de déléguées aux infirmiers dont des consultations, prescriptions et vaccinations pour les voyages, prescription de vaccinations et sérologies, d’examens de biologie médicale de base, etc. sur la base d’un modèle suédois)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042482084
Circulaire MEFI-D20-09086 (NOR : TFPF2029892C) du 2 novembre 2020 visant à renforcer la protection des agents publics face aux attaques dont ils font l’objet dans le cadre de leurs fonctions
Résumé : Cette circulaire vient renforcer la protection des agents publics face aux attaques dont ils font l’objet dans le cadre de leurs fonctions. Elle garantit la mobilisation des managers, à tous les niveaux de l’administration, pour protéger leurs agents objets de menaces ou victimes d’attaques en s’assurant qu’ils bénéficient d’un soutien renforcé et systématique de leur employeur et notamment de l’octroi sans délai de la protection fonctionnelle prévue à l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 lorsque les circonstances et l’urgence le justifient afin de ne pas les laisser sans défense dans une situation pouvant se traduire par une atteinte grave à leur intégrité.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_45074/CIRC
Décret n° 2020-1337 du 2 novembre 2020 relatif au certificat de conformité aux bonnes pratiques de fabrication de produits cosmétiques

Notice : le texte précise les modalités de délivrance par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) du certificat de conformité aux bonnes pratiques de fabrication de produits cosmétiques aux entreprises qui en font la demande. Il prévoit notamment les modalités de demande de ce certificat, sa durée en cas de délivrance, ainsi que les règles relatives à son retrait.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042491237
Arrêté du 29 octobre 2020 fixant les modalités et conditions techniques du registre national électronique prévu à l'article 4 du décret n° 2020-1230 du 7 octobre 2020 relatif à l'expérimentation de l'usage médical du cannabis

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042491264
Arrêté du 30 octobre 2020 fixant pour l'année 2020 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du même code (remplace l’arrêté du 08/09/2020 relatif aux dotations des MIGAC)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042491287
Arrêté du 12 octobre 2020 fixant la liste des actions pouvant donner lieu à la tarification d'honoraires dus aux pharmaciens au titre du 7° bis de l'article L. 162-16-1 du code de la sécurité sociale (bilan partagé de médication, entretiens d’accompagnement pour traitement par AVK ou AOD, traitement d’asthmatiques par corticoïdes au long cours, traitement par anticancéreux oraux)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042495066
Arrêté du 7 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire (prolongation de validité des prescriptions stabilisées de TSO dont les dispensables sont renouvelables pour 28 jours, y compris la méthadone sirop, renouvellement possible pour 3 mois non renouvelable des prescriptions de contraceptifs oraux de plus d’un an et moins de 2 ans, prolongation de la validité de prescriptions de certains soins infirmiers, prolongation de la validité de prescription de produits ou prestations de santé dans le cadre de traitements chroniques, suspension des délais d’instruction des dossiers d’autorisations d’activités de soins et d’équipements lourds, modalités de réalisation des IVG médicamenteuses en téléconsultation)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042506409
Arrêté du 9 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'accès aux formations de médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042510063
Note d’information n° DGS/SP1/DGOS/2020/164 du 29 septembre 2020 relative à l’intégration du dépistage du déficit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne au programme national de dépistage néonatal.

Résumé : La présente note d’information a pour objet d’annoncer aux Agences régionales de santé l’intégration du dépistage du déficit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne (MCAD) au Programme national de dépistage néonatal à partir du 1er décembre 2020.

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2020_164.pdf
LOI n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520662
Décision n° 2020-808 DC du 13 novembre 2020 (qui va avec la loi n° 2020-1379)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520681
Arrêté du 12 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 février 2018 relatif à l'organisation du programme national de dépistage néonatal recourant à des examens de biologie médicale (ajout du déficit en acyl-CoA déshydrogénase des acides gras à chaîne moyenne et modifications apportées au dépistage néo-natal de la phénylcétonurie)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042521346
Décret n° 2020-1390 du 16 novembre 2020 relatif aux conditions de prise en charge des frais liés à l'acquisition d'un contraceptif pour les mineures à Mayotte

Notice : le décret étend la prise en charge intégrale par l'assurance maladie obligatoire pour les assurées mineures résidant à Mayotte des frais liés à l'acquisition d'un contraceptif.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042525194
Circulaire du Premier ministre n° 6225-SG du 13 novembre 2020 relative à la nouvelle gestion des mobilités pour l’État

Résumé : La circulaire s’attache à préciser la conduite à tenir par l’Etat pour réduire « l’empreinte écologique des transports » qui est un objectif majeur du Gouvernement, notamment en matière de gestion du parc automobile.

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/cir_45080/CIRC
Ordonnance n° 2020-1408 du 18 novembre 2020 portant mise en œuvre de la prescription électronique (en attente de décrets pour la rendre effective)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532931
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-1408 du 18 novembre 2020 portant mise en œuvre de la prescription électronique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532928
Ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de santé (concerne la déclaration des incidents des systèmes d’information, le régime déclaratif des programmes d’éducation thérapeutique, la déclaration des MDO, les CPOM établissements et l’extension à 7 ans au lieu de 5 pour la validité des autorisations des activités à risque des PUI)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532916
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532912
Arrêté du 7 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d'origine humaine

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042538993
Arrêté du 17 novembre 2020 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie génique indiqués dans le traitement des enfants atteints de déficit en décarboxylase des acides aminés aromatiques (AADC) à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042539261
Arrêté du 5 novembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions de l'article L. 4221-12 du code de la santé publique et du IV de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042539529
Arrêté du 5 novembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions de l'article L. 4221-14-1 du code de la santé publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042544413
Arrêt n°1821 du 20 octobre 2020 (19-81.207) - Cour de cassation - Chambre criminelle - ECLI:FR:CCAS:2020:CR01821

Demandeur(s) : société Confraternelle Exploitation et Répartition Pharmaceutique Rhin Rhône Méditerranée

Le règlement (CE) n°1223/2009, du 30 novembre 2009, relatif aux produits cosmétiques, n’a pas pour effet de soustraire ceux-ci aux dispositions du code de la consommation issues de la transposition de la directive n° 2005/29 CEE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur, ces textes ayant tous deux pour objectif de protéger les consommateurs et la directive pouvant s’appliquer, de manière complémentaire, aux allégations relatives aux produits cosmétiques dans la mesure où celles-ci sont le fruit d’une pratique commerciale trompeuse. 

En conséquence, justifie sa décision une cour d’appel qui retient que la responsabilité pénale d’une société peut être examinée pour pratique commerciale trompeuse relative à un produit cosmétique, dès lors que cette pratique a été mise en œuvre pour son compte ou qu’elle est appelée à profiter in fine de l’erreur induite et à bénéficier des engagements qui pourraient être souscrits par suite de la tromperie, cette désignation n’ayant pas de caractère exclusif et d’autres intervenants pouvant aussi être pénalement condamnés à titre "secondaire". 

https://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/chambre_criminelle_578/1821_20_45718.html
Résumé du jugement de la CJUE dans l'affaire Kanavape (commercialisation de liquide à base de cannabidiol pour cigarettes électroniques) : Un État membre ne peut interdire la commercialisation du cannabidiol (CBD) légalement produit dans un autre État membre lorsqu’il est extrait de la plante de cannabis sativa dans son intégralité et non de ses seules fibres et graines. Cette interdiction peut toutefois être justifiée par un objectif de protection de la santé publique mais ne doit pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour qu’il soit atteint.
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=233961&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=14054455
et l'arrêt n° ECLI:EU:C:2020:938 du 19 novembre 2020 dans l'affaire n° C-663/18
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=233925&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=14054455
Arrêté du 21 novembre 2020 relatif à la dispensation de certains vaccins contre la grippe saisonnière (mise à disposition des officines du stock d’Etat et modalités de cession de ces vaccins jusqu’au 31/01/2021, limitée aux personnes cibles des recommandations vaccinales)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545740
Décret n° 2020-1426 du 20 novembre 2020 relatif aux commissions administratives paritaires dans la fonction publique de l'Etat

Publics concernés : fonctionnaires de la fonction publique de l'Etat.

Objet : modalités de création des commissions administratives paritaires par catégorie hiérarchique et de leur organisation, leur composition, leurs attributions et leur fonctionnement.

Notice : le décret modifie le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires en instaurant les règles de création des commissions administratives paritaires par catégorie hiérarchique dont le principe est posé par l'article 14 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat dans sa rédaction issue de l'article 10 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Il modifie en conséquence les dispositions relatives à leur composition, leur organisation et leur fonctionnement. En application de l'article 1er de la loi du 6 août 2019 précitée, ce décret complète également, au sein de l'article 25 du décret du 28 mai 1982 précité, la liste des décisions individuelles qui sont examinées par les commissions administratives paritaires. Il prévoit enfin la faculté de réunir à distance ces commissions, en cas d'urgence ou en cas de circonstances particulières et pose le principe de leur élection par voie électronique, sauf dérogation prévue par arrêté des ministres intéressés et du ministre chargé de la fonction publique.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545784
Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations et les établissements publics de l'Etat

Publics concernés : fonctionnaires et agents des administrations et des établissements publics administratifs de l'Etat.

Objet : fixer l'organisation, la composition, les attributions et le fonctionnement des comités sociaux d'administration et des formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail institués au sein des administrations et des établissements publics administratifs de l'Etat.

Notice : le décret est pris en application de l'article 4 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique qui prévoit la fusion des comités techniques et des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, à l'issue du prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la fonction publique, au sein d'une nouvelle instance dénommée comité social d'administration. Les articles 15 et 15 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, dans leur rédaction issue l'article 4 de la loi du 6 août 2019 précitée, prévoit en outre la création, au sein du comité social d'administration, d'une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, qui est obligatoire à partir d'un seuil d'effectifs fixé à 200 agents par le présent décret. En-deçà de ce seuil, la création de cette formation spécialisée devra être justifiée par l'existence de risques professionnels particuliers. Deux autres formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail pourront être mises en place, en dehors du comité social d'administration mais rattachées à ce dernier, lorsque l'existence de risques professionnels particuliers sur certains sites ou dans certains services le justifie. Le présent décret a vocation à se substituer aux dispositions du décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics de l'Etat et à celles du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatives aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, qui ne demeurent applicables qu'à titre transitoire. Les principales dispositions du décret concernent la cartographie des comités sociaux d'administration, la composition des instances, la généralisation, sauf dérogations, du vote électronique lors des élections, les compétences du comité social d'administration et l'articulation de ses attributions avec celles de la formation spécialisée.

 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545890
Décret n° 2020-1437 du 24 novembre 2020 relatif aux modalités de fixation du prix maximal de vente aux établissements de santé d'un produit de santé

Notice : le texte précise les modalités de fixation d'un prix maximal de vente aux établissements de santé, par les ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale, d'un produit de santé. Il prévoit notamment l'information préalable des entreprises concernées, ainsi que les modalités d'évolution ultérieure de ce prix à l'initiative des ministres ou d'une entreprise concernée.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042558802
Ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565176
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-1447 du 25 novembre 2020 portant diverses mesures en matière de santé et de famille dans la fonction publique

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042565170
Décision n° 2020.0233/DC/SCES du 15 octobre 2020 du collège de la Haute Autorité de santé portant adoption de la procédure de certification des établissements de santé (remplace celle du 11 mars 2020)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042575176
Décret n° 2020-1465 du 27 novembre 2020 relatif à la procédure de déconventionnement en urgence des professionnels de santé libéraux et modifiant les dispositions relatives aux unions régionales des professionnels de santé

Notice : le décret définit les conditions et les modalités d'application de la procédure de déconventionnement exceptionnel, mise en œuvre par les organismes d'assurance maladie à l'encontre de tout professionnel de santé ayant commis une violation des engagements prévus par la convention particulièrement grave ou ayant engendré un préjudice financier pour l'organisme. Le décret modifie également les seuils déterminant le nombre de membres des assemblées des unions régionales des professionnels de santé (URPS) et introduit un seuil de 20% de candidats supérieur au nombre de représentants de l'URPS à élire pour les professions pour lesquelles seul un syndicat a été admis à présenter une liste. Le décret procède également, afin de tirer les conséquences de la n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, à une mise en cohérence des textes sur la désignation de la juridiction compétente pour connaître des contentieux relatifs aux élections des membres siégeant aux assemblées des URPS.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042577007
Décret n° 2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose

Notice : le décret précise les missions des centres de lutte contre la tuberculose, définit des modalités d'habilitation désormais communes aux établissements de santé, centres de santé et services ou organismes relevant d'un département et assurant une mission de prévention en matière de santé, et détermine leurs modalités de financement.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042577027
Arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose (cahier des charges obligatoire des CLAT)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042577052
Arrêté du 27 novembre 2020 relatif à l'expérimentation nationale de centres de santé sexuelle d'approche communautaire et fixant la liste des établissements expérimentateurs (expérimentation en IdF, ARA, PACA et Occitanie de centres de santé sexuelle apportant une réponse globale aux besoins de santé dans une unité de lieux favorisant un parcours complet mais simplifié dans des délais courts. Inclus notamment de la biologie à rendu rapide)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042577044
Décret n° 2020-1468 du 27 novembre 2020 relatif aux dispositifs indemnitaires d'accompagnement des agents publics dans leurs transitions professionnelles

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042577164
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Note de cadrage de la HAS « Bon usage des antalgiques opioïdes - Prévention et prise en charge du mésusage et des surdoses d’opioïdes » (octobre 2020)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3215131/fr/bon-usage-des-antalgiques-opioides-prevention-et-prise-en-charge-du-mesusage-et-des-surdoses-d-opioides-note-de-cadrage
Valproate de sodium et dérivés : un nouvel outil pratique pour les pharmaciens - Point d'Information ANSM (04/11/2020).

Dans la poursuite des actions entreprises pour sécuriser l’utilisation des médicaments à base de valproate de sodium ou de ses dérivés, une fiche pratique rappelant les étapes clés de la dispensation est mise à disposition des pharmaciens.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Valproate-de-sodium-et-derives-un-nouvel-outil-pratique-pour-les-pharmaciens-Point-d-Information
La fiche pratique (27/10/2020) :

https://www.ansm.sante.fr/content/download/185675/2431423/version/1/file/20201027_MARR_VALPROATE_feuillet+Pharmacien_Sep2020.pdf
L’ANSM publie son rapport d’activité 2019 (04/11/2020)

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Points-d-information-Points-d-information/L-ANSM-publie-son-rapport-d-activite-2019-Point-d-Information
Guide HAS sur Le risque médicamenteux au domicile, destiné aux intervenants à domicile (08/07/2020)
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3193089/fr/le-risque-medicamenteux-au-domicile
Les consommations de drogues en Europe parmi les élèves de 16 ans (OFDT, novembre 2020)

https://www.ofdt.fr/publications/collections/notes/les-consommations-de-drogues-en-europe-parmi-les-eleves-de-16-ans-resultats-espad-2019/
Communiqué de la HAS du 12/11/2020 - Les IPP restent utiles mais doivent être moins et mieux prescrits.

16 millions de patients, soit environ un quart des Français, sont traités par inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) avec une progression du volume de consommation au cours des 5 dernières années. Plus de la moitié des usages ne serait pas justifiée. Ces traitements sont souvent prescrits de manière trop systématique ou sur des durées trop longues. Tout en maintenant un avis favorable à leur remboursement, la HAS formule des recommandations pour promouvoir leur bon usage.

La HAS maintient son avis favorable pour le remboursement de ces médicaments dans les indications de l’AMM. Un défi majeur : changer les pratiques professionnelles et les habitudes des patients.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3213773/fr/les-ipp-restent-utiles-mais-doivent-etre-moins-et-mieux-prescrits
Antibiotiques et résistance bactérienne : une infection virale respiratoire évitée, c'est un antibiotique préservé ! (ANSM, 18/11/2020)

A l'occasion de la Journée européenne d’information sur les antibiotiques du 18 novembre 2020, qui s’inscrit dans le cadre de la semaine mondiale sur la même thématique, tous les acteurs se mobilisent.

La Haute autorité de santé, l'Assurance Maladie, l'ANSES, l'ANSM et Santé publique France publient la synthèse "One Health" 2020, qui actualise les informations disponibles sur la consommation d'antibiotiques, l’antibiorésistance et sa prévention.

https://www.ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Antibiotiques-et-resistance-bacterienne-une-infection-virale-respiratoire-elevee-c-est-un-antibiotique-preserve-!
La brochure de synthèse (novembre 2020) : https://www.ansm.sante.fr/content/download/187229/2452163/version/1/file/20201118_Brochure_Antibioresistance2020.pdf
Dossier de Santé publique France « Consommation d'antibiotiques et antibiorésistance en France en 2019 » (novembre 2020)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2020/consommation-d-antibiotiques-et-antibioresistance-en-france-en-2019
Avis 20-A-10 du 13 novembre 2020 de l’Autorité de la concurrence concernant un projet de décret relatif à la gestion des déchets issus des dispositifs médicaux perforants utilisés par les patients en autotraitement

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/integral_texts/2020-11/20a10.pdf
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